
 
Ordre du jour de l’Assemblée Générale du 9 Avril 20 11 

 
♦ Rapport financier et approbation des comptes 2010, vote des résolutions suivantes :  

 
♦ Bilan financier 
♦ modification des statuts 
♦ recrutement d’un avocat pour représenter l’association 
  

♦ Point sur les actions menées en 2010 : 
  

Les avancées : 
 
– réfection du chemin des Maures et Adrets, baisse du trafic de poids lourd 
– VEOLIA : baisse sensible des volumes de déchets vert traités sur Peymeinade. explication 

♦ Actions entreprises : CLIS, Etudes Odeurs et Bruits et réalisées,  Arrêtés préfectoraux 
  
Les sujets d’inquiétude : 
 
– vitesse excessive sur Maures et Adrets depuis la réfection de l’enrobé  
– départ annoncé de VEOLIA en 2012, et reprise du bail par Oredui. A quoi s’attendre ? 
– remise en service de la serre de séchage des boues : des odeurs résiduelles malgré un 

investissement très important  
– activités de concassage de pierres de la société LOGLI : des nuisances sonores de plus en 

plus importantes 
– mise en service prochaine de la nouvelle menuiserie industrielle, quels sont les impacts et 

nuisances possibles 
– risque de développement anarchique de la zone industrielle : une zone très attractive  
 

♦ Débat : 
 

Définir nos priorités pour l’association 
 
– redéfinition de la Zone industrielle, participation à l’élaboration du PLU. Une vraie zone 

artisanale avec un grand « A », pas un petit « i ». 
– poursuite de la vigilance active sur dossier Valsud, Serre, Logli… 
– sécurisation du chemin des Maures et Adrets ( signalisation, ralentisseurs. votre avis ) 
 
Fonctionnement de l’association :  
 
– améliorations souhaitées/souhaitable, communication, site internet, courrier, réunion + 

régulières ?  votre avis compte. 
– participation aux activités de l’association, vos propositions, renouvellement du bureau etc 
 

♦ Divers : liens avec les comités de quartier, GADSECA, les autres associations 
 
♦ Pot de l'amitié :  fêtons dignement l’atteinte de 2 objectifs importants que nous nous étions fixés. 

 
S’il ne vous est pas possible d’assister à notre Assemblée Générale du 9 Avril 2011, veuillez nous retourner le 
pouvoir ci-dessous à l’adresse suivante : 65 chemin des Maures et des Adrets 06530 PEYMEINADE  
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

POUVOIR  
 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………… 
 
Donne pouvoir à Mme ou Mr…………………………………………………………………………………….. 
 
Aux fins de me représenter à l’Assemblée Générale de « Défendons Piccourenc ! » du 9 Avril 2011 et l’ordre du 
jour m’ayant été communiqué, de prendre toutes décisions et de participer à tous les scrutins prévus au dit ordre 
du jour. 
 
Fait à ……………………….Le………………………………………………2011 
 
Signature précédée de la mention « bon pour pouvoir » 
 


